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(54)  Dispositif  pour  la  réalisation  de  couvertures  additionnelles  de  bâtiments 

(57)  Dispositif  pour  la  réalisation  de  couvertures  ad- 
ditionnelles  de  bâtiment  dont  la  charpente  comporte  des 
poutres  (1)  supportant  des  éléments  de  couverture  (2) 
à  recouvrir,  caractérisé  par  des  noeuds  de  support  (4) 
fixés  au  moins  aux  éléments  de  couverture  (2),  lesdits 
noeuds  de  support  comprenant  des  profilés  (6)  en  Q  sur 

lesquels  sont  articulés  des  pênes  pivotants  (12)  enga- 
gés  dans  des  longrines  (3)  constituées  par  des  profilés 
présentant  la  forme  de  la  lettre  C  à  l'intérieur  desquels 
lesdits  pênes  sont  verrouillés  contre  les  parois  internes 
des  longrines  formant  des  supports  pour  des  plaques 
de  couverture  additionnelles  (21). 
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Description 

L'invention  concerne  un  nouveau  dispositif  permet- 
tant  de  réaliser  des  couvertures  additionnelles  sur  des 
bâtiments  préalablement  couverts  au  moyen  de  pla-  s 
ques  diverses  en  béton,  fibrociment,  plaques  et  tôles 
métalliques,  etc. 

Il  est  apparu  nécessaire  de  recouvrir  des  bâtiments 
dont  la  couverture  d'origine  est  endommagée  ou  est  de- 
venue  impropre  à  l'utilisation  du  bâtiment,  notamment  10 
lorsqu'il  apparaît  que  ce  bâtiment  n'est  pas  suffisam- 
ment  isolé  thermiquement. 

Il  a  déjà  été  proposé  dans  la  technique  de  réaliser 
des  couvertures  additionnelles,  quelquefois  dénom- 
mées  "sur-toitures",  qui  comportent  des  ferrures  en  U  15 
fixées  par  leur  fond  à  la  couverture  existante,  par  exem- 
ple  dans  le  creux  de  l'ondulation  d'une  plaque  de  tôle 
ondulée  et  dont  les  extrémités  recourbées  supportent 
des  longrines  par  l'intermédiaire  d'agrafes  ou  de  tirants, 
lesdites  longrines  étant  constituées  par  des  profilés  en  20 
Q  tournant  leur  concavité  vers  le  bas  et  servant  ensuite 
de  support  à  des  plaques  de  couverture. 

Ces  réalisations  connues  donnent  satisfaction  mais 
sont  très  onéreuses  à  mettre  en  oeuvre,  notamment  en 
ce  qui  concerne  la  fixation  des  profilés  en  U  qui  consti-  25 
tuent  des  piliers  intermédiaires  dont  le  repérage  est  dif- 
ficile  et  doit  être  exécuté  de  façon  précise  pour  que  les 
plaques  de  couverture  y  soient  fixées  solidement  par 
des  vis  traversantes. 

1  1  est  également  nécessaire,  dans  ces  constructions  30 
connues,  de  disposer  d'outils  spéciaux  pour  sertir  les 
extrémités  des  piliers  sur  le  bord  des  longrines  en  forme 
de  Q. 

La  présente  invention  crée  un  nouveau  dispositif 
pour  la  réalisation  de  couvertures  industrielles  qui  sim-  35 
plifient  de  façon  considérable  la  technique  connue  en 
permettant  notamment  la  pose  facile  de  longrines  sur 
des  supports  sans  utiliser  d'outillage  et  en  permettant 
que  les  supports  soient  fixés  sur  la  toiture  existante  tant 
sur  la  partie  assurant  l'étanchéité,  par  exemple  des  pla-  40 
ques,  que  sur  des  poutres  existantes  en  procédant  à 
des  perçages  simples  qui  peuvent  être  effectués  aussi 
bien  sur  une  toiture  ancienne  plane  que  sur  sur  une  toi- 
ture  ancienne  ondulée  et  cela  indifféremment  dans  le 
fond  ou  sur  le  sommet  des  ondulations.  45 

Par  ailleurs,  la  mise  en  oeuvre  du  dispositif  de  l'in- 
vention  permet,  le  cas  échéant,  des  démontages  de  la 
couverture  additionnelle  toujours  sans  utilisation 
d'outillage. 

Conformément  à  l'invention,  le  dispositif  pour  la  réa-  so 
lisation  de  couvertures  additionnelles  de  bâtiments  dont 
la  charpente  comporte  des  poutres  supportant  des  élé- 
ments  de  couverture  à  recouvrir  est  caractérisé  par  des 
noeuds  de  support  fixés  au  moins  aux  éléments  de  cou- 
verture,  lesdits  noeuds  de  support  comprenant  des  pro-  55 
filés  en  Q  sur  lesquels  sont  articulés  des  pênes  pivo- 
tants  engagés  dans  des  longrines  constituées  par  des 
profilés  présentant  la  forme  de  la  lettre  C  à  l'intérieur 

desquels  lesdits  pênes  sont  verrouillés  contre  les  parois 
internes,  des  longrines  formant  des  supports  pour  des 
plaques  de  couverture  additionnelles. 

Diverses  autres  caractéristiques  de  l'invention  as-  
sortent  d'ailleurs  de  la  description  détaillée  qui  suit. 

Des  formes  de  réalisation  de  l'objet  de  l'invention 
sont  représentées,  à  titre  d'exemples  non  limitatifs,  aux 
dessins  annexés. 

La  fig.  1  est  une  perspective  partielle  illustrant  une 
couverture  d'un  bâtiment  muni  du  dispositif  de  couver- 
ture  additionnelle  de  l'invention. 

La  fig.  2  est  une  perspective,  à  plus  grande  échelle, 
en  partie  arrachée  d'un  des  noeuds  de  support  du  dis- 
positif  de  couverture  additionnelle  de  la  fig.  1  . 

La  fig.  3  est  une  perspective  correspondant  à  la  fig. 
2,  mais  montrant  le  noeud  de  support  dans  une  position 
caractéristique. 

La  fig.  4  est  une  vue  en  plan  du  noeud  de  support 
des  figures  précédentes  et  illustrant  une  variante. 

La  fig.  5  est  une  élévation  du  noeud  de  support  vue 
suivant  la  ligne  V-V  de  la  fig.  3  et  illustrant  la  même  va- 
riante. 

La  fig.  1  illustre  une  toiture  qui  comporte  des  pou- 
tres  1,  dont  une  seule  est  représentée,  sur  lesquelles 
sont  montés  des  éléments  de  couverture  2  constitués 
par  des  plaques  en  fibrociment,  des  tôles  ondulées  ou 
d'autres  éléments  semblables  qui  peuvent  être  en  mau- 
vais  état  ou  qu'il  y  a  lieu  d'isoler  thermiquement. 

Le  dispositif  de  couverture  additionnelle  de  l'inven- 
tion  comporte  au  droit  des  poutres  1  en  s'étendant  trans- 
versalement  par  rapport  aux  plaques  2  des  longrines  3 
qui  sont  reliées  aux  éléments  de  couverture  2  par  des 
noeuds  de  support  4.  Les  longrines  3  sont  constituées 
par  des  profilés  de  préférence  métalliques,  par  exemple 
en  acier  galvanisé,  qui  présentent  en  section  la  forme 
de  la  lettre  C  pour  délimiter,  entre  les  petits  côtés  3a,  3b 
une  fente  longitudinale  5. 

On  ne  sortirait  pas  du  cadre  de  l'invention  en  réali- 
sant  des  longrines  3  en  d'autres  matières,  par  exemple 
en  résine  synthétique  armée  ou  non. 

Les  longrines  3  sont  fixées  sur  le  dessus  des  élé- 
ments  de  couverture  2  et,  de  préférence  aussi,  aux  pou- 
tres  1  au  moyen  des  noeuds  de  support  4. 

Chaque  noeud  de  support  comporte  un  profilé  6  en 
Q  dont  les  côtés  latéraux  6a,  6b  présentent  des  trous  7 
pour  le  passage  de  vis,  boulons  ou  autres  organes  de 
fixation  tels  que  celui  silhouetté  en  8  à  la  fig.  2. 

La  forme  en  Q  des  profilés  6  permet  que  les  côtés 
latéraux  6a,  6b  puissent  être  fixés  au  choix  sur  les  on- 
dulations  ou  entre  les  ondulations  des  éléments  de  cou- 
verture  2. 

A  la  fig.  1  ,  les  profilés  6  sont  fixés  dans  le  creux  des 
ondulations  de  l'élément  de  couverture. 

Le  sommet  9  de  chaque  profilé  6  en  Q  comporte  un 
pivot  1  0,  par  exemple  constitué  par  une  vis  et  un  écrou, 
sur  lequel  est  articulée  une  platine  11,  avantageuse- 
ment  circulaire,  munie  sur  son  dessus  d'un  pêne  1  2  réa- 
lisé  avantageusement  au  moyen  d'un  tronçon  de  profilé 

2 
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en  U  dont  les  côtés  latéraux  sont  prolongés,  dans  la  réa- 
lisation  des  fig.  2  et  3,  par  des  doigts  13,  14  obtenus  par 
découpage  des  côtés  latéraux  du  tronçon  de  profilé. 

La  platine  11  est  prolongée  par  une  manivelle  15 
qui  est  avantageusement  découpée  en  même  temps 
que  ladite  platine  11  et  qui  s'étend  à  peu  près  tangen- 
tiellement  à  cette  platine  pour  permettre  son  alignement 
avec  le  bord  d'une  longrine  comme  illustré  par  la  fig.  3. 

La  fig.  2  montre  qu'en  faisant  pivoter  la  platine  11 
pour  que  la  manivelle  15  s'étende  à  peu  près  perpendi- 
culairement  aux  profilés  6  en  Q,  cela  a  pour  effet  que  le 
pêne  12  se  trouve  à  l'intérieur  de  la  fente  longitudinale 
5  d'une  longrine  3  qui  repose,  par  ses  petits  côtés  3a, 
3b,  sur  la  platine  11  . 

En  faisant  tourner  la  manivelle  15  dans  le  sens  de 
la  flèche  f1  illustrée  à  la  fig.  3,  la  platine  11  tourne  en 
entraînant  le  pêne  12  dont  les  doigts  13,  14  viennent 
prendre  appui  contre  les  côtés  montants  internes  du 
profilé  en  C  constitutif  de  la  longrine. 

On  fait  en  sorte  que  la  longueur  des  doigts  13,  14 
soit  telle  qu'un  verrouillage  par  friction  et/ou  par  défor- 
mation  légère  desdits  doigts  se  produise  lorsque  la  ma- 
nivelle  15  est  pivotée  d'environ  90°  par  rapport  à  la  po- 
sition  illustrée  à  la  fig.  2,  ce  qui  assure  le  verrouillage  de 
la  longrine  sur  le  noeud  de  support  décrit  dans  ce  qui 
précède. 

Le  nombre  de  noeuds  de  support  4  mis  en  oeuvre 
dépend  évidemment  de  la  longueur  de  chaque  longrine 
et,  éventuellement,  des  conditions  de  résistance  que 
doit  présenter  le  dispositif  de  couverture. 

Les  fig.  4  et  5  illustrent  une  légère  variante  suivant 
laquelle  le  pêne  12  est  toujours  réalisé  au  moyen  d'un 
profilé  en  U  mais  les  extrémités  de  ce  profilé  sont  cou- 
pées  en  biais  de  manière  que,  vu  de  dessus,  le  profilé 
se  présente  sous  l'aspect  d'une  parallélogramme. 

Dans  cette  réalisation,  ce  sont  les  extrémités  13a, 
1  4a  qui  remplissent  la  fonction  des  doigts  1  3,  1  4  décrits 
dans  ce  qui  précède.  Cette  réalisation  permet  de  réali- 
ser  le  pêne  par  simple  coupe  d'un  profilé  sans  qu'il  y  ait 
de  chute  de  matière. 

Comme  précédemment,  les  extrémités  13a,  14a 
sont  destinées  à  être  serrées  et  coincées  contre  les  pa- 
rois  internes  des  longrines. 

Outre  ce  qui  précède,  les  fig.  4  et  5  montrent  qu'il 
est  avantageux  que  chaque  profilé  en  Q  présente,  d'un 
côté,  une  patte  16  faisant  saillie  latéralement  et  dans 
laquelle  est  prévue  au  moins  une  ouverture  17. 

Il  est  avantageux  que  la  patte  16  soit  découpée 
dans  la  matière  constitutive  d'un  profilé  en  Q,  ce  qui  lais- 
se  libre  une  encoche  correspondante  16a  dans  le  côté 
opposé  pour  permettre  que  les  profilés  en  Q  soient  dé- 
coupés  sans  perte  de  matière  à  partir  d'un  profilé  long 
réalisé  par  pliage  ou  extrusion. 

La  longueur  de  la  patte  16  est  choisie  pour  qu'elle 
ne  puisse  pas  être  recouverte  par  la  platine  11  ni  par  la 
manivelle  1  5  et  qu'elle  s'étende  ainsi  toujours  librement 
à  l'intérieur  de  la  longrine  3. 

La  patte  1  6  peut,  de  cette  manière,  être  mise  à  profit 

avec  sa  ou  ses  ouvertures  17  pour  la  pose  de  fixations 
20  (fig.  1  )  servant  à  immobiliser  des  plaques  de  couver- 
ture  additionnelles  21  portées  par  les  longrines  3. 

Le  dispositif  décrit  dans  ce  qui  précède  fait  appa- 
5  raître  qu'il  existe  un  espace  non  négligeable  entre  les 

éléments  de  couverture  2  et  les  plaques  de  couverture 
additionnelles  21  .  Cet  espace  est  avantageusement  mis 
à  profit  pour  y  loger  des  plaques  d'isolation  22,  par 
exemple  en  laine  de  roche  ou  analogue,  ces  plaques 

10  pouvant  être  fixées  en  même  temps  que  les  noeuds  de 
support  4  lorsque  les  profilés  6  en  Q  sont  mis  en  place 
directement  sur  les  plaques  d'isolation  22. 

Outre  ce  qui  précède,  il  est  avantageux  que  la  ma- 
nivelle  1  5  présente,  à  son  extrémité  libre,  un  bord  relevé 

15  23  qui  est  destiné,  après  pivotement  suivant  la  flèche 
f  1  ,  à  être  engagé  dans  la  fente  longitudinale  5  de  la  lon- 
grine,  ce  qui  est  obtenu  par  déformation  élastique  de  la 
manivelle  lorsqu'elle  est  pivotée.  Le  bord  relevé  23 
constitue,  alors,  une  butée  d'arrêt,  ce  qui  est  illustré  par 

20  la  fig.  3. 
Supplémentairement,  il  est  avantageux,  ainsi  que 

l'illustrent  les  fig.  4  et  5,  que  les  profilés  6  en  Q  présen- 
tent  des  emboutis  de  raidissement  24,  25,  notamment 
dans  leur  zone  de  pliage,  ce  qui  en  augmente  considé- 

25  rablement  la  rigidité. 
De  même,  les  trous  7,  qui  sont  représentés  ronds, 

peuvent  présenter  une  autre  forme,  notamment  une  for- 
me  allongée,  pour  rendre  possibles  des  réglages  des 
profilés  en  Q  par  rapport  aux  plaques  2  et  aux  poutres  1  . 

30  L'invention  n'est  pas  limitée  aux  exemples  de  réa- 
lisation,  représentés  et  décrits  en  détail,  car  diverses 
modifications  peuvent  y  être  apportées  sans  sortir  de 
son  cadre. 

35 
Revendications 

1.  Dispositif  pour  la  réalisation  de  couvertures  addi- 
tionnelles  de  bâtiment  dont  la  charpente  comporte 

40  des  poutres  (1  )  supportant  des  éléments  de  couver- 
ture  (2)  à  recouvrir,  caractérisé  par  des  noeuds  de 
support  (4)  fixés  au  moins  aux  éléments  de  couver- 
ture  (2),  lesdits  noeuds  de  support  comprenant  des 
profilés  (6)  en  Q  sur  lesquels  sont  articulés  des  pê- 

45  nés  pivotants  (12)  engagés  dans  des  longrines  (3) 
constituées  par  des  profilés  présentant  la  forme  de 
la  lettre  C  à  l'intérieur  desquels  lesdits  pênes  sont 
verrouillés  contre  les  parois  internes  des  longrines 
formant  des  supports  pour  des  plaques  de  couver- 

50  ture  additionnelles  (21). 

2.  Dispositif  suivant  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  les  pênes  (12)  sont  portés  chacun  par  une 
platine  (1  1  )  reliée  aune  manivelle  (15)  et  articulée 

55  sur  un  pivot  (10)  de  chaque  profilé  (6)  en  Q. 

3.  Dispositif  suivant  l'une  des  revendications  1  et  2, 
caractérisé  en  ce  que  les  pênes  (12)  sont  constitués 

3 
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par  des  profilés  en  U  comportant,  à  leur  extrémité, 
des  doigts  (13,  14)  respectivement  des  extrémités 
(1  3a,  1  4a)  serrés  contre  la  paroi  interne  des  profilés 
en  C  constitutifs  des  longrines  qui  portent  les  pla- 
ques  de  couverture  additionnelles  (21  ).  s 

4.  Dispositif  suivant  l'une  des  revendications  1  à  3,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  doigts  (13,  14)  sont  consti- 
tués  par  les  extrémités  (13a,  14a)  de  chaque  pêne 
(12)  découpé  en  parallélogramme.  10 

5.  Dispositif  suivant  l'une  des  revendications  1  à  4,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  manivelle  (15)  est  prolongée 
par  un  bord  relevé  (23)  formant  verrou  lorsqu'il  est 
engagé  dans  la  fente  (5)  du  profilé  en  C  formant  15 
chaque  longrine. 

6.  Dispositif  suivant  l'une  des  revendications  1  à  5,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  profilés  (6)  en  Q  présentent, 
sur  un  côté,  une  patte  (16)  munie  d'au  moins  une  20 
ouverture  (17)  pour  des  fixations  (20)  assurant  la 
liaison  avec  les  plaques  de  couverture  additionnel- 
les  (21). 

7.  Dispositif  suivant  la  revendication  6,  caractérisé  en  25 
ce  que  les  pattes  (16)  sont  découpées  en  regard 
d'une  encoche  (16a)  prévue  dans  l'autre  côté  des 
profilés  (6)  en  Q  pour  permettre  la  fabrication  des- 
dits  profilés  par  découpes  successives  sans  chute 
de  matière.  30 

8.  Dispositif  suivant  l'une  des  revendications  1  à  7,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  bords  (6a,  6b)  des  profilés 
(6)  en  Q  présentent  des  trous  (7)  pour  le  passage 
d'organes  de  fixation  (8)  assurant  la  liaison  des  pro-  35 
filés  (6)  en  Q  avec  les  éléments  de  couverture  (2) 
et  les  poutres  (1)  qui  les  portent. 

9.  Dispositif  suivant  l'une  des  revendications  1  à  8,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  comporte,  supplémentaire-  40 
ment,  des  plaques  d'isolation  (22)  entre  les  élé- 
ments  de  couverture  (2)  et  les  plaques  de  couver- 
ture  additionnelles  (21). 

10.  Dispositif  suivant  l'une  des  revendications  1  à  9,  ca-  45 
ractérisé  en  ce  que  les  plaques  d'isolation  (22)  sont 
fixées  au  moyens  des  profilés  (6)  en  Q. 

25 

30 
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